
 
 

ASSISTANT FAMILIAL 
 

  

 

SITUATION : Agent contractuel de droit public 
 
ACTIVITES  
S’engager à effectuer la formation de 300 heures prévue par la loi 
Accueillir, à son domicile, jour et nuit, de façon permanente ou intermittente, un ou plusieurs 
enfants mineurs ou jeunes majeurs (jusqu’à 21 ans) confiés par le Service d’Aide Sociale à 
l’Enfance. 
Intégrer l’enfant dans sa propre famille et lui permettre de s’identifier à des images parentales 
et fraternelles solides et le soutenir dans ses relations avec sa famille d’origine. 
Assurer l’éducation, la protection et la prise en charge de l’enfant ou de l’adolescent dans tous 
les actes de la vie quotidienne (alimentation, hygiène, soins, scolarité, démarches 
administratives …). Participer à toute rencontre ou réunion le concernant. 
Aider l’enfant ou l’adolescent à grandir et se développer dans les meilleures conditions 
possibles, l’aider à trouver un équilibre, favoriser sa socialisation et construire son autonomie. 
Observer les comportements de l’enfant accueilli, écouter ses paroles et en faire part à 
l’équipe éducative chargée du placement de l’enfant. 
Etablir des rapports écrits et les transmettre afin de compléter et d’enrichir l’évaluation de 
situation faite par l’équipe éducative.  
Participer aux rencontres et réunions organisées par l’équipe ou le Service. 
 
COMPETENCES 
Etre disponible 
Posséder de bonnes capacités d’organisation dans sa vie quotidienne (gestion, économie et 
budget familial …) et d’adaptation à des situations variées. 
Posséder des capacités d’écoute, d’observation et de communication 
Avoir des compétences éducatives et pédagogiques adaptées à chaque enfant 
Connaître les missions et le dispositif de l’ASE,  
Connaître le rôle et les responsabilités de l’Assistant Familial (secret professionnel) 
Maîtriser les techniques de communication écrite et orale 
Savoir rédiger un rapport de situation 
Aimer le travail en équipe 
Nécessité d’un bon équilibre physique et psychique pour faire face à des situations lourdes et 
compliquées 
Posséder le permis de conduire et un véhicule 
 
CONTEXTE DU POSTE 
Etre mobile géographiquement (nombreux déplacements) et disponible à tout moment. Travail 
à domicile qui implique l’acceptation et la participation de l’ensemble de la famille. Travail 
dans le cadre d’un contrat éducatif établi pour chaque enfant avec l’équipe éducative, qui doit 
privilégier le bien-être physique et psychique de l’enfant avant tout.  
 
POSITION FONCTIONNELLE 
 
L’Assistant Familial est placé sous l’autorité hiérarchique du Directeur de la Mission Enfance 
et Famille et fait partie intégrante de l’équipe pluridisciplinaire d’accueil familial. Il travaille en 
relations fonctionnelles avec l’équipe psycho-socio-éducative, bénéficie d’un 
accompagnement professionnel. 


